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Convention Collective entre le Centre de Soins de Longue Duree Montfort - Revera Long Term Care 
et le Syndicat Canadien de la Fonction Publique et sa Section Locale 4429 

1er janvier 2023 au 31 decembre 2024 

ARTICLE 1 – PRÉAMBULE 

La presente entente vise en general a etablir et à entretenir des relations de negociation 
collective entre le Centre de soins de longue duree Montfort (Corporation centrale de 
soins) et les employes vises par la presente; à prendre les dispositions necessaires pour 
assurer la communication entre le Syndicat et l'Employeur; le règlement rapide des griefs 
et definitifs des disputes; à etablir et maintenir des salaires et horaires de travail qui 
conviennent aux deux parties; à maintenir des conditions de travail qui sont conformes 
aux dispositions que renferme la presente entente. 

On admet que les employes souhaitent travailler de concert avec l'Employeur pour assurer 
les meilleurs soins et protection de la sante possible aux beneficiaires. 

1.01 Reciprocite des Genres 

Lorsque le feminin est employe dans la presente convention collective, il peut tenir 
lieu du masculin ou d'un pronom non binaire et vice-versa, là où le contexte l'exige. 
Lorsque le singulier est utilise, il peut tenir lieu du pluriel et vice-versa. 

ARTICLE 2 – LES DÉFINITIONS 

2.01 Categories d'Employes 

a) Permanent à temps complet: Designe un employe qui travaille habituellement 
plus de vingt-quatre (24) heures par semaine et qui s'engage envers 
l'Employeur à être disponible sur une base pre-etablie et dont les heures de 
travail sont prevues aux horaires pre-etablis. 

b) Permanent à temps partiel: Designe un employe qui ne travaille 
habituellement pas plus de vingt-quatre (24) heures par semaine et qui 
s'engage envers l'Employeur à être disponible sur une base pre-etablie et dont 
les heures de travail sont prevues aux horaires pre-etablis. 

c) Occasionnel: Un employe à temps partiel occasionnel signifie un employe qui 
travaille sur appel, mais qui ne travaille pas selon un horaire regulier, ou qui le 
fait pour une periode limitee. Un tel employe peut refuser le travail lorsque celui-
ci lui est offert. II est toutefois convenu qu'un employe a temps partiel 
occasionnel ne peut refuser des quarts de travail sans motif raisonnable ou de 
façon constante. 

2.02 Classification d'Emploi 

La creation de nouvelles classifications sera discutee avec le Syndicat et au cas 
où les parties auraient des objections sur les descriptions de postes officielles 
ou sur le taux horaire normal, la question pourra être referee la procedure de 
griefs et d'arbitrage dans les trente (30) jours. 
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2.03 Autres Définitions: 

a) Semaine normale de travail: Pour les fins d’interpretation et d’application 
des dispositions de la presente convention, la semaine normale de travail 
est composee de trente-sept heures et demie (37,5) par semaine, qui sent 
reparties sur cinq (5) jours de travail de sept heures et demie (7,5) chacun. 

b) Période de paie: Designe une periode de 14 jours consecutifs. 

c) Jour: À moins d'indication contraire designe un jour de calendrier. 

d) Quart de travail: Designe une periode de travail regroupant un certain 
nombre d'heures, pouvant être prevu ou non à l'horaire d’un employe, et 
ce pour l'un ou l'autre des quarts suivants: jour, soir, nuit. 

2.04 Sur une base mensuelle, l'Employeur fournira au Secretaire-archiviste du Syndicat 
une liste comprenant les noms, numeros de telephone, adresses et classifications des 
employes de l'unite de negociation. 

ARTICLE 3 – LA NON-DISCRIMINATION 

3.01 Non-Discrimination 

L'Employeur et le Syndicat conviennent qu'il n'y aura pas de discrimination, de 
coercion ou d'intimidation exercee ou pratiquee par l'une ou l'autre des parties ou 
par leurs representants ou membres, en raison de l'adhesion ou non d'un employe 
au Syndicat, à cause de ses activites ou de son absence d'activites au nom du 
Syndicat, ou parce qu'il a exerce ses droits en vertu des dispositions de la 
convention collective. 

L'Employeur et le Syndicat conviennent que tout employe est protege contre la 
discrimination en respectant leurs droits selon le Code des droits de la personne 
de l'Ontario. Les parties reconnaissent et s'engagent à respecter le Code des 
droits de la personne de l'Ontario, la Loi de 1995 sur les relations de travail de 
l'Ontario et la Loi sur la santé et sécurité au travail de l'Ontario, tels que modifies 
de temps à autre. 

3.02 Harcèlement 

Le harcèlement est lorsqu'une personne adopte une ligne de conduite 
caracterisee par des remarques ou des gestes vexatoires lorsqu'elle sait ou 
devrait raisonnablement savoir que ces remarques ou ces gestes sont importuns. 
Le harcèlement inclus l'intimidation, ainsi que le harcèlement sexuel et 
psychologique. 
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Tous les employes ont droit à un milieu de travail sain et exempt de harcèlement 
interdit aux termes du Code des droits de la personne de l'Ontario, dont en raison 
de sa race, son ascendance, son lieu d'origine, sa couleur, son origine ethnique, 
sa citoyennete, sa religion, ses croyances, son sexe, son âge, son casier judiciaire, 
son etat matrimonial, son etat familial, un handicap ou son identite sexuelle, entre 
autres. 

Une employee croyant avoir ete victime d'harcèlement est encourage à se referer 
à la politique d'harcèlement et violence au travail de l'Employeur et de suivre le 
processus prescrit, mais pourrait utiliser la procedure de griefs etablie dans la 
convention collective comme processus. Les parties peuvent mettre un tel grief en 
suspens d'un accord commun. 

3.03 Violence 

L'Employeur et le Syndicat se fixent pour objectif commun d'etablir des lieux de 
travail sans violence. À cette fin, les parties locales vont promouvoir la sante et la 
securite dans les lieux de travail, notamment en fournissant une formation annuelle, 
de l'education et par le developpement de ressources appropriees. 

ARTICLE 4 – PAS DE GRÈVE OU DE LOCK-OUT 

Pour toute la duree d'application de la presente convention, le Syndicat convient qu'il n'y 
aura pas de grève et l'Employeur convient qu'il n'y aura pas de lock-out. La definition des 
termes "grève" et "lock-out" est celle que l'on retrouve dans la Loi sur l'arbitrage des conflits 
de travail dans les hôpitaux (H.L.D.A.A.). 

ARTICLE 5 – LES DROITS DE GÉRANCE 

Le Syndicat reconnaît que l'administration de l'Employeur et la direction de la main d'œuvre 
sont du ressort exclusif de l'Employeur et, sous reserve des dispositions de la presente 
entente, doivent demeurer ainsi. De plus, le Syndicat reconnaît que l'Employeur jouit du 
droit exclusif de: 

1. Maintenir l'ordre, la discipline et l'efficacite des services donnes aux residents; 

2. Embaucher, affecter, mettre à la retraite, licencier, diriger, promouvoir, retrograder, 
classifier, muter, mettre à pied, rappeler et suspendre les employes ou autrement 
discipliner les employes; 

3. Decider des heures de travail, de la repartition du travail, des methodes de travail 
necessaires dans le milieu de travail afin de s'assurer de la bonne marche des 
operations de l’Employeur; 

4. Decider du nombre d'employes necessaires, des services à rendre, des methodes, 
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formalites et equipements necessaires afin de s'assurer des meilleures normes de 
service; 

5. Établir, appliquer et modifier de temps à autre les règlements, politiques et 
procedures à observer par les employes etant entendu qu'elles n'iront pas à 
l'encontre des dispositions de la presente convention. L'Employeur informera le 
Syndicat de tout changement apporte aux règles et règlements. 

ARTICLE 6 – RECONNAISSANCE SYNDICALE 

6.01 L'Employeur reconnaît le Syndicat canadien de la fonction publique comme seul et 
unique agent negociateur pour tous les employes du Centre de soins de longue 
duree Montfort(Corporation centrale de soins) à Ottawa, Ontario à l'exception des 
employes professionnels medicaux, infirmières autorisees, infirmières graduees, 
personnel professionnel, personnel technique, personnel clerical et de bureau, 
surveillants, contre- maîtres, et des personnes occupant un poste equivalent ou 
superieur au poste de surveillant, gerant et gerant adjoint des installations 
materielles. 

6.02 Aucun employe ou groupe d'employes ne peut conclure d'entente ecrite ou verbale 
avec l'Employeur ou son (ses) representant(s) qui contreviendrait aux dispositions 
de la presente convention. 

6.03 Travail de l'Unite d'Accreditation Syndicale 

Les personnes non couvertes par les termes de cette convention ne doivent pas 
accomplir des tâches normalement confiees aux employes couverts par cette 
convention, sauf dans un but d'instruction en presence de l'employe qui se fait 
instruire, d'experimentation, dans des situations d'urgence ou en attendant l'arrivee 
d'un employe disponible. 

ARTICLE 7 – LES REPRÉSENTANTS SYNDICAUX 

7.01 Choix des Representants 

Le Syndicat fournira à l'Employeur le nom des personnes autorisees à le 
representer et accepte de lui faire parvenir sans delai toute modification par ecrit. 

7.02 Entretien avec le Directeur general ou son Delegue 

Le representant syndical et/ou le conseiller syndical pourra avoir un entretien avec 
le Directeur general ou son delegue et avec les employes, moyennant un preavis 
raisonnable. Cette rencontre aura lieu suries lieux du travail, sans perte de salaire 
pour l'employe, à l'heure et à l'endroit convenu entre les parties. Il est entendu que 
ni le representant syndical, ni l'employe ne quittera pas son poste avant d'en avoir 
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obtenu la permission de son chef de service. 

7.03 Renseignements aux Nouveaux Employés 

Le representant syndical et/ou le conseiller syndical pourra avoir un entretien avec 
les nouveaux employes dans le but de les familiariser avec la convention collective. 
Cette rencontre d'un maximum de quinze (15) minutes sans perte de salaire aura 
lieu à l'heure et à l'endroit convenu entre les parties. 

7.04 Correspondance 

Toute correspondance entre les parties decoulant de l’application directe ou indirecte 
de la presente convention collective doit être transmise entre le directeur general (ou 
son delegue) et le president de la section locale (ou son delegue) 

ARTICLE 8 – LA PROCÉDURE DES GRIEFS 

8.01 Objectif 

Pendant l'application de cette entente, par grief on entend tout differend entre les 
parties qui survient par suite de l'interpretation, l'application, l'administration de la 
convention collective. 

L'Employeur reconnaît le droit du Syndicat de choisir un (1) representant qui aidera, 
sans perte de salaire, les employes à presenter tout grief, incluant l'arbitrage, qui 
pourra surgir au cours de la presente convention. 

Toute entente qui interviendra entre les parties à n'importe quelle etape de la 
procedure de grief est definitive et executoire pour l’Employeur, le Syndicat et les 
employes. 

8.02 Griefs Individuels 

Les deux (2) parties veulent que les plaintes des employes soient reglees le plus 
tôt possible mais il est entendu qu'un employe n'a aucun grief s'il n'a pas tout 
d'abord permis à son chef de service de regler sa plainte. Il fera part de sa plainte 
à son chef de service dans un delai d'au plus cinq (5) jours ouvrables suivant les 
circonstances ayant donne lieu à la plainte ou le moment auquel l'employe aurait 
raisonnablement dû prendre connaissance de circonstances. Si la plainte n'est pas 
reglee dans un delai de cinq (5) jours ouvrables après la reception de la decision 
du chef de service, il faudra proceder comme suit: 

Première Étape 

L'employe presentera son grief dûment signe par ecrit au chef de service de son 
programme et y indiquera la nature du grief, la solution recherchee ainsi que les 
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dispositions de la convention qui ont soit-disant etes violes. Le chef de service fera 
part de sa decision par ecrit dans un delai d'au plus dix (10) jours ouvrables après 
le jour où le grief lui a ete presente. 

Deuxième Étape 

Si le grief n'est toujours pas regle, le grief peut être presente par ecrit au Directeur 
general ou à son delegue dans les cinq (5) jours ouvrables suivant la decision de 
première etape. Une rencontre sera organisee dans les dix (10) jours ouvrables 
suivant la reception dudit grief; ce delai peut être prolonge sur accord mutuel des 
parties. Il est entendu que le representant syndical, et le conseiller syndical ainsi 
que le plaignant, le chef de service de son programme et le Directeur general, ou 
son delegue, peuvent assister à la reunion afin d'entendre le grief. 

L'Employeur rendra sa decision dans les dix (10) jours ouvrables suivants la 
reunion.li est entendu que les parties peuvent obtenir, au besoin, le conseil et l'aide 
qu'elles desirent à cette reunion. 

8.03 Grief Syndical 

Un grief opposant directement l'Employeur et le Syndicat ayant trait à l'interpretation 
ou à l'application de la convention collective doit être introduit directement à la 
deuxième etape dans un delai de quatorze (14) jours ouvrables après les faits qui 
en sont la cause. Il est entendu de façon expresse que cet article ne peut 
s'appliquer à un grief qui touche directement un employe, un tel grief devant suivre 
la procedure prevue à l'article 8.02. 

8.04 Grief Collectif 

Lorsqu'un certain nombre d'employe ont les mêmes griefs et que chacun d'eux 
aurait le droit de porter plainte, ces employes peuvent faire un grief collectif par ecrit 
et le presenter dans les quatorze (14) jours ouvrables suivants les faits qui sont en 
cause. Un tel grief devra egalement suivre la procedure prevue à l'article 8.02. 

ARTICLE 9 – LA PROCÉDURE D’ARBITRAGE 

9.01 Référence en Arbitrage 

Si tout grief survenant entre les parties n'est pas resolu après avoir suivi les etapes 
precedentes, il peut être soumis à l'arbitrage. Si aucune demande d'arbitrage n'est 
faite par ecrit dans un delai de seize (16) jours ouvrables après la decision rendue 
à la deuxième etape, le grief sera repute avoir ete abandonne. 
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9.02 Nomination du Tribunal d’Arbitrage 

Lorsqu'une ou l'autre des parties demande qu'une question quelconque soit 
soumise à l'arbitrage, comme en designe l'article precedent, elle devra le faire par 
ecrit et l'adresser à l'autre partie de cette entente et, par la même occasion, 
designer un representant. Dans un delai de dix (10) jours ouvrables suivant, l'autre 
partie devra designer un representant. 

Cependant, si elle ne le fait pas, comme le prevoit le present article, le ministre du 
Travail de la province de l’'Ontario aura le droit d'en designer un. Les deux (2) 
representants tenteront de s'entendre sur le choix d'un president pour le tribunal 
d'arbitrage, mais s'ils n'y parviennent pas dans un delai de quatorze (14) jours 
ouvrables, ils demanderont alors au ministre du Travail de la province de l'Ontario 
d'en nommer un. 

9.03 Autres Clauses 

Toute personne qui a pris part à toute tentative de negociation ou de règlement d'un 
grief, ne peut être nommee arbitre. 

Le tribunal d'arbitrage n'aura pas le droit de prendre des decisions qui vont à 
l'encontre des dispositions que renferme la presente convention, ni de retoucher, 
de modifier, d'intercaler ou d'amender un passage quelconque dans la presente 
convention. La decision prise par la majorite ou, s'il n'y a pas de majorite, la decision 
prise par le president, sera definitive et executoire pour les parties, l'employe ou les 
employes concernes. 

Chaque partie accepte de payer les frais encourus pour son representant et 
accepte de payer la moitie des frais et depenses, s'il y en a, du president du tribunal 
d'arbitrage. 

Les echeances prescrites dans les articles relatifs aux griefs et à l'arbitrage doivent 
être respectees, sauf s'il y a entente ecrite entre les parties à l'effet du contraire. Si 
elles ne le sont pas, le grief sera repute avoir ete abandonne et sera assujetti aux 
seules dispositions de la loi sur les relations de travail. 

Lorsqu'il est question du tribunal d'arbitrage dans les presentes, les parties peuvent 
toutes deux accepter par ecrit, au moment où elles s'en refèrent à l'arbitrage, de 
remplacer le tribunal d'arbitrage par un seul arbitre, et les autres dispositions se 
rapportant au tribunal d'arbitrage s'appliqueront comme elle se doit. 

9.04 Les Mesures Disciplinaires 

Dans le cas de mesure disciplinaire, il incombe à l'Employeur de fournir, par ecrit, 
à l'employe les motifs qui les justifient. Dans la procedure de règlement des griefs, 
la preuve sera limitee aux faits relatifs aux motifs invoques par l'Employeur dans 
l'avis ecrit envoye à l'employe. 
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9.05 Une copie d'un avis disciplinaire portee au dossier de l'employe sera retiree dudit 
dossier après une periode de dix-huit (18) mois si l'employe n'a pas fait l'objet d'une 
mesure disciplinaire subsequente au cours de cette periode. Les mesures 
disciplinaires imposees pour motifs d'abus de residents ne sont pas sujettes aux 
dispositions enoncees ci-haut. 

9.06 L'employe aura le droit s'il le desire à la presence de son representant syndical au 
moment où la mesure disciplinaire est imposee. L'Employeur devra informer 
l'employe de ce droit. 

9.07 Les delais prescrits au present article et à l'article precedent peuvent être modifies 
par entente mutuelle ecrite entre les parties. 

9.08 Les parties reconnaissent que le tribunal d'arbitrage peut être remplace par un 
arbitre unique avec entente mutuelle ecrite des parties. 

ARTICLE 10 – LES COMITÉS 

10.01 Le Comité de Négociations 

Le Syndicat designera trois (3) representants pour sieger au sein d'un comite dont 
le rôle consistera à negocier, renouveler ou amender une convention collective, 
sans perte de salaire. Aux fins des negociations centrales, un comite compose d'au 
plus de deux membres du comite de chaque section locale, choisi par le syndicat, 
sera present et reconnu à la table de negociation centrale. 

Les reunions devront avoir lieu à une heure e tà un endroit acceptable par les deux 
parties. Lorsque les negociations directes se termineront dans les dix (10) heures 
precedent un quart de travail prevu, l'Employeur s'engage à fournir à l'employe une 
journee d'absence sans solde, sur demande. 

10.02 Le Comité de Santé et Sécurité au Travail 

L'Employeur et le Syndicat s'engagent à respecter et à maintenir des normes de 
sante et de securite afin de prevenir les accidents, les blessures et les maladies 
professionnelles. L'Employeur consent à ce que le Syndicat local nomme deux (2) 
membres afin de sieger sur le comite qui verra à relever tous les dangers et risques 
et, recommandera à L'Employeur toutes mesures propres à ameliorer les 
conditions relatives à la sante et securite. Ce comite se rencontrera au moins quatre 
(4) fois par annee ou plus lorsque necessaire. 

Il est entendu qu'un membre de l'unite syndicale qui est elu à ce comite accepte 
que son terme soit d'une duree de trois (3) ans. L'Employeur permettra à ce 
membre d'assister aux reunions de ce comite dûment convoquees sans perte de 
salaire. Il est aussi entendu qu'un procès- verbal de toutes ses reunions sera 
prepare et sera disponible pour consultation. 
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10.03 Le Comité Patronal/Syndical 

Lorsqu'il serait avantageux de discuter de sujets d'interêt mutuel à une reunion du 
comite syndical-patronal pendant la duree de la presente convention, les principes 
qui suivent s'appliquent: 

Un nombre egal de representants de chaque partie, mutuellement convenu entre 
les parties, se reuniront à un moment et à un endroit convenant aux deux partis. La 
demande pour tenir une telle reunion sera faite par ecrit au moins une (1) semaine 
avant la date proposee et accompagnee d'un ordre du jour des points à discuter, 
qui ne doivent pas inclure les questions faisant l'objet d'un grief ou devant être 
abordees aux negociations dans le but de modifier ou de renouveler la presente 
convention. 

Les representants syndicaux participant à cette reunion reçoivent le salaire perdu 
pour les heures de travail normales non effectuees. Les reunions ont lieu à tous les 
trois mois, sauf entente contraire. 

ARTICLE 11 – SÉCURITÉ SYNDICALE 

11.01 Tout employe, membre en règle du Syndicat au moment de la signature de la 
presente convention, et tous ceux qui le deviennent par suite, doivent maintenir leur 
adhesion au Syndicat, pour la duree de la convention comme condition du maintien 
de leur emploi. 

11.02 Cotisations Syndicales 

L'Employeur prelève de chacun des employes de l'unite de negociation toutes les 
cotisations mensuelles, droits d'initiation et contribution syndicales dus au Syndicat, 
en vertu de la constitution et/ou des règlements du Syndicat. Les retenues doivent 
être expediees au secretaire-tresorier national du Syndicat au plus tard le 
quinzième (15) jour du mois suivant, accompagnees d'une liste comprenant les 
noms et le salaire de tous les employes. 

ARTICLES 12 – L’ANCIENNETÉ 

12.01 Définition 

L'anciennete est l'un des critères utilises pour determiner les horaires, les 
vacances, les mises à pied, les rappels et les mutations de postes. Le principe 
d'anciennete s'appliquera à toute l'unite de negociation. 
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12.02 Liste Indiquant l’Ancienneté 

Une liste est mise à jour le 1er  janvier et le 1er  juillet de chaque annee et ensuite 
affichee à l'endroit prevu à cette fin et envoyee par voie electronique au Syndicat. Une 
plainte à l'effet qu'une erreur apparaît sur une liste d'anciennete est assujettie à la 
procedure de griefs à condition qu'elle soit deposee dans un delai de trente (30) 
jours après l'affichage de la liste. 

12.03 Période de Probation 

Un nouvel employe sera à l'essai jusqu'à ce qu'il ait complete quatre cent cinquante 
(450) heures de travail. 

12.04 Calcul d’Ancienneté 

Les employes permanents à temps complet accumuleront de l'anciennete en 
fonction du nombre d'annees de service continu au sein de l'unite d'accreditation 
depuis leur dernière date d'embauche. Pour les autres categories d'employes, le 
calcul de l'anciennete s'effectue sur la base des heures travaillees au sein de l'unite 
d'accreditation depuis leur dernière date d'embauche. 

12.05 Transfert d’Ancienneté et de Service 

Un employe qui transfert de temps complet à temps partiel se verra accorder tous 
ses credits de service et des credits d'anciennete par tranche de mille six cents (1 
600) heures travaillees pour chaque annee d'anciennete et vice-versa. 

12.06 Perte d’Ancienneté 

Une employee perd toute anciennete et son emploi est juge avoir pris fin dans les 
conditions suivantes: 

a) elle demissionne volontairement, prend sa retraite ou est congediee pour motif 
valable; 

b) elle est absente du travail pendant plus de vingt-quatre (24) mois pour des 
raisons de maladie ou une autre invalidite physique et il n'existe pas de 
probabilite raisonnable qu'elle revienne au travail dans un avenir rapproche; 

c) elle est absente du travail sans excuse raisonnable pendant plus de trois (3) 
jours consecutifs au cours desquels elle etait censee travailler; 

d) elle est absente du travail pendant plus de trente-six (36) mois pourrais on de 
mise à pied; 

e) elle est absente du travail pendant plus de trente (30) mois parce qu'elle reçoit 
des prestations de la CSPAAT et qu'il n'y a pas de probabilite raisonnable 
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qu'elle revienne au travail dans un avenir rapproche; 

f) après avoir ete avisee d'un rappel pour un autre poste du même statut d'emploi 
que celui qu'elle occupait avant la mise à pied (autre qu'un poste temporaire ou 
occasionnel), elle ne fait pas part de son intention de revenir au travail dans les 
sept (7) jours civils suivant la reception de son avis de rappel transmis par 
courrier recommande à la dernière adresse connue selon les dossiers de 
l'employeur; 

g) elle ne se presente pas au travail dans les quatorze (14) jours suivant la 
reception de son avis de rappel ou toute autre periode convenue par les parties; 

h) les employees en conge autorise ne doivent pas occuper d'emploi remunere 
pendant ce conge et, si une employee occupe effectivement un poste remunere 
pendant ce conge, elle doit renoncer à tous ses droits d'anciennete et à tous 
ses privilèges contenus dans la presente convention, à moins d'entente 
contraire entre le syndicat et l'employeur; 

i) une employee qui a reçu un conge autorise, quel qu'il soit, et qui prolonge son 
conge, est consideree avoir quitte son emploi sans preavis, à moins d'en avoir 
obtenu la permission ou de fournir une explication satisfaisante. Le syndicat et 
l'employeur conviennent de respecter le Code des droits de la personne de 
l'Ontario. 

12.07 Transfert d’Ancienneté à l’Extérieur de l’Unité d’Accréditation 

a) Il est entendu qu'un employe ne sera transfere par l'Employeur à un poste à 
l'exterieur de l'unite d'accreditation sans son consentement, sauf dans le cas 
des affectations temporaires ne depassant pas six (6) mois. De tels employes 
affectes temporairement à un poste continueront d'être membres de l'unite 
d'accreditation. 

b) Un employe qui est transfere à un poste à l'exterieur de l'unite d'accreditation 
n'accumulera pas d'anciennete, sous reserve du pointe c) ci-dessous. Si un 
employe est reaffecte par l'Employeur à un poste au sein de l'unite 
d'accreditation dans les douze (12) mois suivants le transfert, il beneficiera du 
credit d'anciennete accumule au moment du transfert et recommencera à 
accumuler son anciennete à compte de la date de son retour au sein de l'unite 
d'accreditation. Un employe qui ne revient pas au sein de l'unite d'accreditation 
dans les douze (12) mois, perdra l'anciennete accumulee dans l'unite 
d'accreditation. 

c) Si un employe transfere à l'exterieur de l'unite d'accreditation en vertu du point 
b) precedent, revient au sein de l'unite d'accreditation dans une periode de six 
(6) mois, il accumulera l'anciennete pendant la periode au cours de laquelle il 
a ete affecte à l'exterieur de l'unite d'accreditation. 
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12.08 Les Salaires, les Primes et le Temps Supplementaire 

Avancement dans les Échelons 

Le taux horaire normal ainsi que les echelons en vigueur sont ceux mentionnes à 
l'annexe « A » faisant partie integrale de la presente convention. Pour tous les 
employes permanents à temps complet, l'avancement dans les echelons 
s'effectuera sur une base annuelle, à la date anniversaire. Pour les autres 
categories d'employes, l'avancement dans les echelons aura lieu à toutes les mille 
six cent (1 600) heures travaillees. 

ARTICLE 13 – LA PROCÉDURE DE MISE À PIED 

13.01 Definition 

Une mise à pied, dans les dispositions de la presente convention collective, signifie 
toute reduction des heures de travail quotidiennes ou bihebdomadaires d'un 
employe à temps complet ou à temps partiel. Aucun employe à temps plein, à 
l'interieur de l'unite de negociation, ne pourra être mis à pied pour permettre que 
son travail soit effectue par un ou plusieurs employes à temps partiel. 

Au cas où l'Employeur doit proceder à des mises à pied, il s'engage à: 

a) faire parvenir au Syndicat un avis ecrit d'au moins douze (12) semaines; 

b) former un comite de reassignation mixte compose d'un maximum de trois (3) 
representants pour chacune des parties, incluant les consultants, qui se 
rencontrera sans perte de revenu regulier afin de reviser les points suivants: 

i) les motifs des mises à pied, incluant les aspects financiers; 

ii) l'organisation du travail après les mises à pied; 

iii) le processus envisage, incluant l'identification des secteurs et employes 
touches par les mises à pied; 

iv) identifier des postes vacants à l'interieur de l'unite d'accreditation ainsi que 
les postes temporaires qui deviendront vacantes dans les douze (12) mois 
suivant le debut des mises à pied; 

v) identifier et proposer des alternatives possibles au programme de mise à 
pied ou de suppression de postes, incluant le travail donne à des sous-
traitants; 

vi) identifier sur la liste d'anciennete les postes comparables dans le but de 
prevoir comment s'exerceront les droits de supplantalion; 
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vii) identifier les besoins de recyclage des employes mise à pied qui peuvent 
acquerir les qualifications normales d'un poste en moins de trois (3) mois, 
et faciliter ce recyclage. 

Toute entente entre l'Employeur et le Syndicat resultant de la rencontre 
precitee concernant le mode d'execution aura preseance suries autres 
modalites de la presente convention. 

13.02 Avis à l’Employe 

Tout employe dont le poste est affecte par le processus recevra un preavis de mise 
à pied ecrit d'après la loi suries normes d'emploi, et, à defaut, recevra une indemnite 
en argent au lieu du preavis; incluant les avantages sociaux. Toutefois, les normes 
d'emploi seront amendees afin de donner un avis à l'employe affecte comme suit: 

Si sa periode d’emploi est de 9 ans et plus = 9 semaines d’avis 
Si sa periode d’emploi est de 10 ans et plus = 10 semaines d’avis 
Si sa periode d’emploi est de 11 ans et plus = 11 semaines d’avis 
Si sa periode d’emploi est de 12 ans et plus = 12 semaines d’avis 

Dans l'eventualite d'une mise à pied de courte duree de treize (13) semaines ou 
moins l'Employeur doit faire parvenir au Syndicat un preavis d'au moins deux (2) 
semaines. Cet avis n'est pas en sus de l'avis requis pour les employes individuels. 

Dans l'eventualite d'une mise à pied de courte duree, l'Employeur fera parvenir aux 
employes affectes un preavis d'au moins deux (2) semaines ou un preavis d'après 
la loi sur les normes d'emploi, selon le plus eleve. 

13.03 Options 

Tout employe qui reçoit un avis de mise à pied devra choisir l'une des options 
suivantes: 

a) accepter la mise à pied permanente sans droit de rappel; 

b) accepter la mise à pied avec droit de rappel; 

c) deplacer un autre employe ayant moins d'anciennete dans un autre poste 
comparable ou de classification salariale moindre à l'interieur de l'unite de 
negociation à la condition que l'employe possède les qualifications requises 
pour occuper le poste; 

13.04 Decision de l’Employe 

L'employe devra informer l'Employeur de sa decision dans les soixante- douze (72) 
heures de la reception de l'avis mentionne à l'article 13.02. 
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13.05 Droits de Rappels 

Lorsqu'un poste permanent devient disponible, les employes mis à pied seront 
rappeles par ordre d'anciennete une fois que le processus normal d'affichage 
interne est termine. L'employe sera avise de son rappel par courrier recommande 
selon les modalites enoncees à l'article 12.06 f) et l'avis sera presume reçu deux 
(2) jours après la date de la mise à la poste. 

Les employes mis à pied auront la priorite pour combler des postes temporaires 
d'une duree de plus de trente (30) jours. Le rappel s'effectuera par avis verbal et un 
employe n'est pas tenu de l'accepter et peut demeurer sur la liste de rappel. 

L'employe rappele au travail pour occuper un poste different du poste detenu lors 
de la mise à pied, conservera le privilège de reprendre son poste, si celui-ci devient 
vacant dans les six (6) mois suivant le rappel au travail. 

L'employe qui n'a pas ete rappele dans un poste permanent dans les dix- huit (18) 
mois suivant la date de son inscription sur la liste de rappel, qui refuse un poste 
permanent offert pendant cette periode ou qui ne repond pas à son avis de rappel 
à l'interieur d'un delai de quarante-huit (48) heures prescrit est effectivement mis à 
pied. 

Aucun employe ne sera embauche de l'exterieur avant que tous les employes ayant 
des droits de rappel aient reçu un avis de rappel. 

13.06 Régime d’Avantages Sociaux 

Dans l'eventualite d'une mise à pied l'employe peut poursuivre sa participation aux 
divers regimes d'avantages sociaux sous reserve des conditions applicables aux 
divers regimes à la condition qu'il rembourse à l'Employeur la pleine prime de ces 
avantages pour le mois suivant pour une periode de trois (3) mois à compter de la 
fin du mois dans lequel la mise à pied a eu lieu ou jusqu'à ce que l'employe 
commence un emploi ailleurs, ceci dans la première des deux eventualites. 

ARTICLE 14 – L’AFFICHAGE DES POSTES VACANTS 

14.01 Période d’Affichage 

Tout poste vacant ou nouvellement cree, reconnu par le Syndicat doit être affiche 
aux endroits habituels dans les trente (30) jours qui suivent la vacance ou la 
creation, et ce, pour une periode de sept (7) jours. Les candidatures devront être 
soumises au Directeur general ou son delegue, par ecrit, à l'interieur de ce delai. 
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14.02 L’Affichage Contient les Indications Suivantes : 

• le titre du poste, le statut et la duree, s'il y a lieu; 
• l'echelle salariale appropriee; 
• le quart de travail; 
• le departement ou le service; la periode d'affichage; 
• le certificat ou diplôme requis; les exigences normales du poste; 

la date d'entree en poste; 

Une copie de tous les affichages, des candidatures ainsi que le nom du candidat 
choisi seront transmises au Syndicat. Le nom du nouveau titulaire de l'emploi sera 
affiche sur le tableau d'affichage pendant sept (7) jours. 

14.03 Processus de Selection 

Le candidat, ayant le plus d'anciennete, qui rencontre toutes les exigences du poste 
se verra octroyer le poste affiche. 

14.04 Periode d’Essais 

Le nouveau titulaire du poste aura droit à une periode d'essai de cent cinquante 
(150) heures travaillees, qui permettra à l'Employeur de voir si l'employe peut 
accomplir le travail et de decider s'il ne remplit pas les exigences du poste, de 
retourner l'employe à son ancien poste à la fin de l'horaire affiche. Pendant toute 
cette periode, l'employe pourra aussi demander de retourner à son ancien poste, 
et, à moins que le fait de demeurer en poste ne constitue un risque, l'employe 
restera dans le poste un minimum de deux semaines ou jusqu'à la fin de l'horaire 
affiche. 

14.05 Postes Temporaires 

L'Employeur peut, à sa discretion, pourvoir de façon temporaire tout poste vacant 
dont la duree prevue n'excedera pas trois (3) mois sans proceder par affichage, en 
l'offrant en premier lieu par anciennete à des employes de la même classification. 

Un employe permanent à temps partiel ou occasionnel qui accepte un poste 
temporaire à temps complet accepte le poste mais maintient sa categorie 
d'employe à temps partiel ou occasionnel. Ses heures de credits d'anciennete 
continuent à s'accumuler sur la base des heures travaillees. 

Un employe permanent à temps complet n'a pas le droit de postuler pour un poste 
temporaire à temps partiel. A la fin du poste temporaire, l'employe reprendra son 
poste laisse vacant. 

Quand un employe reprend son poste avant la date prevue, l'employe ou les 
employes occupant ce poste de façon temporaire, doivent reprendre leur poste et 
leur classification au moment où l'employe reprend son poste. 
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14.06 Mutation en Dehors de l’Unité de Négociation 

Il est entendu que l'Employeur ne peut muter un employe à un poste non regi par 
l'unite de negociation sans son consentement. Les employes en affectation 
temporaires resteront membres de l'unite de negociation. 

14.07 Autres Vacances 

Lorsqu'un poste devient vacant à la suite du processus d'affichage, la deuxième et 
la troisième vacances doivent être affichees et comblees de la même façon que la 
première. Cependant, les autres vacances creees par une reaction en chaîne n'ont 
pas à être affichees mais peuvent être comblees en premier lieu par des employes 
de l'Employeur. 

14.08 Classification des Postes 

Lorsque l'Employeur cree une nouvelle classification couverte par les termes de la 
presente convention collective, il doit en determiner le taux de salaire et informer le 
Syndicat. Si le Syndicat local conteste le taux de salaire, il peut demander une 
rencontre avec l'Employeur pour tenter de negocier un taux acceptable aux deux 
parties. Cette demande doit être faite dans les dix (10) jours qui suivent la reception 
de l'avis concernant cette nouvelle classification et son salaire. Tout changement 
au taux de salaire convenu entre les parties lors de cette rencontre est retroactif à 
la date de l'avis donne par l'Employeur. SI les parties sont incapables de s'entendre, 
ce differend peut être soumis à l'arbitrage de la façon convenue à la presente 
convention collective, dans les quinze (15) jours suivant la rencontre. La decision 
du tribunal d'arbitrage, ou de l'arbitre unique selon le cas, doit être fondee sur la 
relation entre le nouveau poste et les taux d'autres classifications au sein de l'unite 
de negociation, compte tenu de leurs exigences. 

Lorsque, durant le cours de la presente convention, l'Employeur apporte au contenu 
d'un poste existant des changements tels que cela equivaut en fait à la creation 
d'une nouvelle classification, l'Employeur accepte de rencontrer le Syndicat, sur 
demande, pour lui permettre de faire des representations en ce qui concerne le taux 
de salaire approprie. 

Si le problème n'est pas resolu suite à la rencontre avec le Syndicat, il peut être 
refere à l'arbitrage, de la façon prevue aux presentes, dans les quinze (15) jours de 
la rencontre. La decision du tribunal d'arbitrage, ou de l'arbitre unique selon le cas, 
doit être fondee sur la relation entre le nouveau poste et les taux d'autres 
classifications au sein de l'unite de negociation, compte tenu de leurs exigences. 
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ARTICLE 15 – LES HORAIRES DE TRAVAIL 

15.01 Préparation des Horaires 

Au moins trente (30) jours avant l'entree en vigueur d'un nouvel horaire de travail, 
les employes devront presenter leurs demandes de conges, de vacances et 
d'absences. L'Employeur affichera l'horaire final sept (7) jours avant son entree en 
vigueur. L'horaire final demeurera en vigueur pour une periode de quatre (4) 
semaines. L'horaire fin à l’affiche ne peut être change sans le consentement de 
l'employe et de l'Employeur. Une copie de chaque horaire final sera remise à la 
section locale dès son entree en vigueur. 

En autant que possible, le travail de fins de semaine doit être reparti alternativement 
et equitablement entre les employes. L'Employeur accorde à l'employe le plus 
grand nombre de fins de semaine possible, au moins une fin de semaine aux deux 
semaines, à moins que l'employe consente à travailler plus d'une fin de semaine 
sur deux. 

Il n'est pas demande à l'employe à temps complet de travailler plus de cinq (5) jours 
consecutifs sans avoir beneficie de ses jours de conge. 

Il n'y aura pas de quarts divises ni de rotation de quarts pour les employes à temps 
complet. 

Si l'Employeur est dans l'impossibilite d'octroyer une periode de quinze (15) heures 
lorsqu'il doit y avoir un changement dans leur quart de travail prevu à l'horaire, 
l'employe sera remunere au taux d'une fois et demie pour ce qui est du nombre 
d'heures dont l'intervalle est à court de quinze (15) heures, sauf lorsqu'il s'agit d'un 
quart de travail additionnel. 

Il sera loisible à deux (2) employes de la même classification d'echanger entre eux 
leurs jours de conges avec approbation de leur chef de service lorsque la demande 
est faite par ecrit au moins quarante-huit (48) heures à l'avance et signee par les 
deux (2) employes qui consentent à l'echange. Le taux et demi ne s'appliquera pas 
dans ce cas. 

15.02 Périodes de repas et de repos 

Pour toute journee de travail de plus de cinq (5) heures, le temps accorde pour le 
repas est d'une demi-heure (0.5) non remuneree par l'Employeur. 

L'employe qui travaille cinq heures et demie (5,5) ou moins aura droit à une periode 
de repos payee de quinze (15) minutes. 
L'employe qui travaille plus de cinq heures et demie (5,5) aura droit à deux (2) 
periodes de repos payees de quinze (15) minutes. 

Il est entendu que l'employe ne peut prendre ses periodes de repos ni au debut, ni 
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à la fin de sa journee de travail, ni en conjonction avec sa periode de repas, sauf si 
les operations le permettent et l'employe et l'Employeur sont d'accord. 

15.03 Indemnite de Presence 

L'employe qui se presente à son travail regulier aura la garantie d'au moins quatre 
(4) heures de travail ou, s'il n'y a pas de travail à faire, l'Employeur lui paiera au 
moins quatre (4) heures. L'indemnite decrite par les presentes ne s'appliquera pas 
à un employe qui a reçu un avis prealable de ne pas se presenter au travail. 

15.04 Repartition des Quarts de Travail Additionnels 

Pour obtenir des quarts de travail additionnels en plus des quarts de travail 
preetablis, les employes devront indiquer par ecrit de la manière prescrite par 
l'Employeur, leur disponibilite au moins trente (30) jours avant l'entree en vigueur 
des nouveaux horaires de travail. 

Dans un premier temps, l'Employeur offrira des quarts de travail additionnels aux 
employes permanents à temps complet qui ne travaillent pas soixante-quinze (75) 
heures par periode de paie sur la base de la disponibilite et de l'anciennete dans 
leur classification d'emploi et ce, jusqu'à ce que l'employe ait atteint soixante-quinze 
(75) heures dans une même periode de paie. 

Dans un deuxième temps, l'Employeur offrira les quarts de travail additionnels aux 
employes permanents à temps partiel sur la base de la disponibilite et de 
l'anciennete dans leur classification d'emploi et ce, jusqu'à un maximum de dix (10) 
quarts par periode de paie par employe. Pendant la periode des vacances d'ete, 
les employes à temps partiel se verront offrir des blocs de remplacement par 
anciennete, s'ils le desirent. 

Dans un troisième temps, l'Employeur offrira les quarts de travail additionnels aux 
employes occasionnels sur appel de la même façon. 

Dans un dernier temps, l'Employeur offrira les quarts de travail additionnels aux 
employes permanents à temps partiels des autres classifications d'emploi qui sont 
disponibles et qualifies pour le travail dans d'autres categories. 

15.05 Temps Supplementaire 

Tout employe qui travaille au-delà de soixante-quinze (75) heures par periode de 
paye ou qui effectue du travail au-delà de la journee normale de travail devra être 
compense au taux horaire normal majore de cinquante pourcent (50 %) ou, si 
l'employe le prefère par des heures compensatoires. 

Si du temps supplementaire doit être effectue, l'Employeur doit l'offrir aux employes 
à temps plein disponibles et qualifies par ordre d'anciennete. Sauf, si le temps 
supplementaire est requis moins d'une heure et demie (1 1/2) avant le debut du quart 
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de travail, Il sera offert de la même façon aux employes sur place. 

Les employes qui fournissent des heures supplementaires ne seront pas tenus de 
prendre conge durant les heures regulières de travail. Ils peuvent prendre des 
conges compensatoires au taux majore après entente mutuelle entre eux et leur 
chef de service. L'Employeur aura recours au paiement du taux majore si l'employe 
ne prend pas son conge dans les quatre-vingt-dix (90) jours suivants ou selon 
l'entente avec son chef de service. 

15.06 Rappels au Travail 

Les employes à temps complet rappeles au travail seront payes une fois et demie 
(1 1/2) leur taux de salaire regulier pour toutes les heures effectuees durant ce 
rappel, avec un paiement minimum de trois (3) heures à temps et demi. 
Lorsqu'un employe doit fournir des heures de travail autorisees en plus de ses 
heures regulières, un jour de conge ferie, il recevra deux (2) fois son taux horaire 
de salaire de base pour ces heures supplementaires autorisees. 

15.07 Les Primes 

a) L'employe touche une prime de quarante-cinq sous (0,45 $)/heure travaillee au 
taux normal lorsque ses heures quotidiennes de travail sont comprises entre 
15 h à 7 h. La prime de quart est ajoutee seulement pour les heures travaillees 
entre les heures mentionnees ci-dessus. la prime ne s'ajoute pas au taux 
normal majore mentionne à l'article 16.09 lorsque du temps supplementaire est 
effectue. 

b) Primes de Fin de Semaine 

L'employe touche une prime de trente-cinq sous par heure (0,35 $/h) travaillee 
au taux normal lorsque ses heures quotidiennes de travail sont comprises entre 
15 h le vendredi et 7 h le lundi. A partir du 1er  janvier 2020, la prime sera de 
quarante sous par heure (0,40 $/h) travaillee et à partir du 1er  janvier 2022, elle 
passera à quarante-cinq sous par heure (0,45 $/h) travaillee entre 15 h le 
vendredi et 7 h le lundi.la prime de fin de semaine est ajoutee seulement pour 
les heures travaillees entre les heures mentionnees precedemment. La prime 
ne s'ajoute pas au taux normal majore mentionne à l'article 16.09 lorsque du 
temps supplementaire est effectue. 

15.08 Dépôt Direct 

L'Employeur doit payer les salaires des employes aux deux semaines, par depôt 
bancaire direct, selon l'annexe A en pièce jointe à la presente convention collective. 

Les releves de paie seront disponibles en ligne aussitôt qu'un ordinateur et 
imprimante seront disponible pour les employes dans le milieu de travail. Si 
l'ordinateur et/ou imprimante ne fonctionnent pas, l'Employer fournira aux employes 
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qui en fasse la demande leur releve de paie en copie papier. Les releves de paie 
electroniques ne contiendront pas moins d'information que ceux que reçoivent 
presentement les employes. 

Toute erreur de la part de l'employeur de plus de soixante-quinze (75,00 $) dollars 
doit être corrigee dans les quarante-huit (48) heures qui suivent à l'exception des 
fins de semaine. 

15.09 Travail dans une Classification Différente 

Un employe affecte à des fonctions exclues de l'unite syndical touchera une prime 
de huit pour cent (8 %). 

Un employe appele à travailler dans une classification superieure sera paye au taux 
de cette classification. L'employe touchera son salaire normal s'il est appele à 
travailler temporairement dans une classification ayant un salaire inferieur. 

15.10 Pas d’Effet Pyramide 

Il ne doit pas y avoir de duplication ou d'effet pyramide des primes (par exemple: 
de poste, de fin de semaine, heures supplementaires, maladie, conge, etc.) pour 
les mêmes heures. 

ARTICLE 16 – LES CONGÉS FÉRIÉS ET LES CONGÉS MOBILES 

16.01 Temps Complet 

(L'article suivant s'applique aux employes permanents à temps complet seulement) 

Tout employe permanent à temps complet aura droit aux dix (10) conges feries 
suivants: 

1. le jour de L’An 6. la fête du Travail 
2. le vendredi Saint 7. le jour d’Action de grâces 
3. la fête de la Reine 8. le jour de Noël 
4. le 1er  juillet 9. le lendemain de Noël 
5. la fête provinciale 10. la journee de la famille 

Pour avoir droit à un jour ferie paye, l'employe doit se presenter au travail le quart 
de travail prevu le jour ouvrable qui precède et suit le jour ferie en question. 

En autant que possible, les conges feries sont pris en conjonction avec les fins de 
semaines de conge. Cependant, si l'une de ces fêtes tombe un jour de repos 
hebdomadaire ou pendant la periode de vacances, les employes ne perdent pas 
cette fête. Ils auront droit à une journee de conge compensatoire qui devra être 
cedulee dans les cent vingt (120) jours suivant le conge. 
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Un employe qui doit travailler un jour ferie, et qui ne se presente pas au travail 
comme prevu ne sera pas paye pour ce jour ferie, sauf s'il est absent avec 
permission de l'Employeur. 

Un employe qui a droit à tous les jours feries payes, n'aurait droit, s'il est malade 
un de ces jours-là, qu'à la paie de jour ferie. 

16.02 Paie de Congé Férié pour les Employés Permanents à Temps Complets 

Par «paie de conge» dans le cas d'un employe fournissant des heures de travail 
quotidiennes etablis on entend le montant du salaire horaire normal, à l'exclusion 
de la prime du quart qu'un employe aurait touche s'il avait travaille durant un quart 
regulier le jour du conge en question. 

16.03 Prime pour Jour Férié Travaillé 

Un employe qui est tenu de travailler un jour de conge ferie sera remunere au taux 
horaire normal majore de moitie (1 1/2) et recevra une (1) journee de conge 
consecutive à ses deux (2) journees de conge hebdomadaire qui devra être prise 
dans les cent vingt (120) jours avant ou après la date du dit conge, à moins 
d'entente entre l'employe et son chef de service prolongeant ce delai. 

16.04 Noël et le Jour de l’An 

Toutes les employees doivent travailler soit Noël soit le Jour de I'An. Si une 
employee demande de travailler les deux jours, elle est autorisee à se faire si des 
quarts de travail sont disponibles. Si I'Employeur n'a pas besoin des services de 
toutes les employees à la suite d'une telle demande, des journees de conge 
supplementaires sont accordees sur la base de la preference, mais l'anciennete au 
sein de l'unite ou du service constitue le facteur determinant. 

Il est entendu que l'employee doit travailler le Jour de Noël ou le Jour de l'An même 
si l'une decès deux journees constitue une journee normale de conge pour elle. 

16.05 Il y aura trois (3) conges mobiles par annee fiscale accordes aux employes 
permanents à temps complet qui ont termine leur periode d'essai. Les conges 
mobiles non utilises dans l'annee seront payes. 

16.06 Temps Partiel 

(L'article suivant s'applique aux employes permanents à temps partiel seulement) 

L'employe à temps partiel a droit à neuf (9) conges au nombre d'heures 
habituellement travaillees. Les conges, determines par la Loi sur les normes 
d'emploi d'Ontario, sont les suivant: 
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1. le jour de L’An 6. le jour d’Action de grâces 
2. le vendredi Saint 7. le jour de Noël 
3. la fête de la Reine 8. le lendemain de Noël 
4. le 1er  juillet 9. la journee de la famille 
5. la fête du Travail 

Pour beneficier de ces conges feries, l'employe doit avoir travaille douze (12) jours 
dans les quatre (4) semaines qui precèdent le conge. 

Tout employe qui travaille la journee même du conge recevra son salaire au taux 
majore de moitie pour sa journee de travail. 

16.07 Il y aura deux (2) conges mobiles par annee fiscale alloue aux employes à temps 
partiel ayant complete leur periode d'essai. Ce conge ne s'applique pas aux 
employes occasionnels. 

ARTICLE 17 – LES VACANCES ANNUELLES 

17.01 Les employes reçoivent un conge annuel avec paie determine sur la base du 
service qu'ils detiennent avant le debut de la periode de conge annuel, selon ce qui 
suit: 

Employés ayant Employés à temps Employés à temps 

 

complet partiel 
1 jour par mois de 1725 heures = 1 an de Moins d’une annee de service jusqu’à un service 4 % des revenus service maximum de 10 jours bruts 
Temps complet 

1 an de service ou plus 2 semaines de vacances 4 % des revenus bruts 
payees 

3 ans de service, ou Temps complet 

plus 3 semaines de vacances 6 % des revenus bruts
payees 
Temps complet 

8 ans de service ou plus 4 semaines de vacances 8 % des revenus bruts 
payees 

15 ans de service ou Temps complet 10 % des revenus bruts plus 5 semaines de vacances 

 

23 ans de service ou 

  

plus Temps complet 

 

22 ans de service ou 6 semaines de vacances 12 % des revenus bruts 
plus à partir du 23 mai payees 

 

2016 

  

28 ans de service ou 
plus 

Temps complet 
7 semaines de vacances 14 % des revenus bruts 
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17.02 Congés Fériées Pendant la Période de Vacances 

Si un conge ferie tombe pendant la periode de vacances d'une employee, celle-ci 
se voit attribuer une journee de vacances payees de plus pour chaque conge ferie. 

17.03 Paie de Congé Annuel 

Les vacances ne peuvent pas être reportees d'une annee à l'autre et doivent être 
prises au cours de l'annee pendant laquelle elles sont acquises. Aux fins de clarte, 
les vacances ne sont pas payees à l'avance. 

17.04 Paie de Vacances à la Fin D’emploi 

Une employee dont l'emploi se termine à tout moment avant qu'elle n'ait pris les 
vacances auxquelles elle avait droit pour cette annee a droit à un paiement 
proportionnel du salaire qui tient lieu de vacances. 

17.05 Paiement en cas de Décès 

En cas de decès d'une employee, l'Employeur convient de payer à la succession 
de l'employee les vacances acquises par celle-ci. 

17.06 Préférence dans le Choix des Vacances 

Les vacances disponibles sont accordees dans un premier temps sur la base de 
l'anciennete. 

17.07 Horaire de Vacances 

Les dates limites pour soumettre des demandes de conges sont les suivantes: 

Pour les vacances en juin, en juillet ou en août, les demandes doivent être 
soumises au plus tard le 15 avril. L'horaire des vacances pour cette periode sera 
affiche au plus tard le 15 mai. 

L'horaire des vacances ne peut être modifie sauf par entente mutuelle entre 
l'employee et l'Employeur. 

Lorsque l'employee n'a pas soumis de demande pour au moins deux (2) semaines 
de vacances dans une annee, l'Employeur peut prevoir ces vacances à l'horaire. 

17.08 Par entente mutuelle, les employees peuvent prendre leurs vacances par tranches 
minimum d'une (1) journee. 
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ARTICLE 18 – LES CONGÉS DE MALADIE 

(La clause ci-dessus ne vise que les employes reguliers à temps complet) 

18.01 À compter de son embauche, l'employe accumulera des conges de maladie à 
raison d'une (1) journee et un quart (1 1/4) par mois de service. 

18.02 Un employe qui s'absente de son quart de travail de soiree ou de nuit parce qu'il 
est malade doit en aviser L'Employeur au moins deux (2) heures avant le debut de 
son quart, à moins que cela s'avère impossible. Un employe qui s'absente de son 
quart de travail de jour parce qu'il est malade doit en aviser l'Employeur au moins 
une heure et demie (1Y2 heure) avant le debut de son quart, à moins que cela 
s'avère impossible. A defaut de fournir l'avis mentionne, l'employe s'expose à ta 
perte de ses prestations de conge de maladie pour cette journee d'absence. 

18.03 À la demande de L'Employeur, l'employe est tenu de produire un certificat medical 
pour les absences de plus de trois (3) jours ouvrables. Cependant, l'Employeur se 
reserve le droit d'exiger un certificat medical pour des absences de trois (3) jours 
ou moins dans les cas des employes pour qui l'Employeur observe un patron 
d'absenteisme. Ledit certificat sera paye par l'Employeur. 

18.04 L'employe qui n'utilise pas au complet ses conges de maladie accumule les jours 
non-utilises. Le 15 decembre de chaque annee, l'employe sera compense pour les 
conges de maladie non utilises en conformite avec la formule à l'Annexe « B ». Si 
l'employe prend sa retraite ou decède, la valeur de la banque de maladie de 
l'employe lui sera payee ou sera remise aux heritiers legaux. 

18.05 Une fois par annee, en date du 1er  avril, l'Employeur remet à chaque employe à 
temps complet, l'etat detaille de sa caisse maladie. 

18.06 Avis d’Absence 

Un employe doit aviser le superviseur en devoir de toute absence au moins une 
heure et demie (1Y2) avant le debut de son quart de jour et au moins trois (3) heures 
avant le debut de son quart de travail pour le quart de soiree ou de nuit. 

ARTICLE 19 – CONGÉS 

19.01 Congé de Maternité et Parental 

.01 Les conges de maternite et parental sont accordes conformement aux 
dispositions de la loi suries normes d'emploi de l'Ontario, à l'exception des 
modifications prevues aux presentes. 
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.02 Congé de Maternité 

(a)Une employee enceinte a droit, sur demande, à un conge de maternite 
immediatement suivi d'un conge parental. Le conge de maternite est 
accorde pour une periode de dix-sept (17) semaines selon ce qui est 
prevu dans la Loi sur les normes d'emploi, et peut commencer au plus tôt 
dix-sept (17) semaines avant la date prevue de la naissance. 

L'employee avise l'Employeur quatre (4) semaines à l'avance, par ecrit, 
de la date à laquelle elle prevoit commencer son conge, à moins que cela 
ne soit impossible, et fournit à l'Employeur un certificat emis par un 
professionnel de la sante reconnu par la loi confirmant la grossesse et 
donnant la date estimee de l'accouchement. 

(b)L'employee doit avoir travaille chez l'Employeur pendant au moins treize 
(13) semaines prealablement à la date prevue de l'accouchement. 

(c)L'employee doit donner un preavis d'au moins quatre (4) semaines de 
son intention de revenir au travail. L'employee peut prendre un conge plus 
court que celui qui est prevu au present article à la condition de fournir à 
l'Employeur un preavis de quatre (4) semaines de son intention de le 
faire, et de fournir à l'Employeur un certificat emis par un professionnel 
de la sante reconnu par la loi confirmant qu'elle est capable de retourner 
au travail. 

Un conge additionnel peut être pris aux termes de l'Article .10 Conge 
parental. 

(d)Nonobstant ce qui apparaît à l'Article .02 (b), un employe doit avoir 
complete dix (10) mois de service continu avant la date prevue de 
l'accouchement afin de recevoir un supplement d'assurance-emploi. 

Une employee qui est en conge de maternite aux termes de la presente 
convention collective et qui a demande et reçoit des prestations de 
maternite de l'assurance-emploi touche un supplement d'assurance-
emploi. 

Ce supplement equivaut à la difference entre soixante-quinze pour cent 
(75 %) de son salaire hebdomadaire regulier (ce qui, pour les employes 
à temps partiel, inclut tout paiement tenant lieu d'avantages sociaux, le 
cas echeant}et la somme de ses prestations d'assurance emploi et de 
tout autre revenu. Le montant total des prestations supplementaires et du 
taux hebdomadaires d'assurance-emploi n'excedera pas, pour une 
semaine donnee, soixante-quinze pourcent (75 %) des revenus 
hebdomadaires reguliers de l'employee, 
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Droit acquis- L'employee n'a aucun droit acquis, excepte celui de recevoir 
des paiements pendant la periode de chômage couverte. 

Autres revenus - Tout paiement reçu à titre de remuneration annuelle 
garantie, de remuneration differee ou d'indemnite de depart ne sera ni 
reduit ni augmente des montants reçus en vertu du regime. 

L'employee commence à toucher ce supplement dès que se termine le 
delai de carence d'une (1} semaine imposee par l'assurance-emploi et se 
poursuit tant que l'employee reçoit de telles prestations pour une periode 
maximale de dix-sept (17) semaines. 

Les revenus hebdomadaires reguliers de l'employee sont calcules en 
multipliant son taux horaire regulier en vigueur lors de sa dernière journee 
de travail avant le debut de son conge par le nombre d'heures qu'elle 
travaille normalement par semaine. 

03 Une employee qui ne demande pas de conge aux termes de l'article .02 a) et 
qui aurait autrement droit à un conge de maternite, a droit à un conge 
conformement à l'article .02 a) et se le voit accorder sur presentation à 
l'Employeur, dans les deux (2) semaines suivant son arrêt de travail, d'un 
certificat emis par un professionnel de la sante reconnu par la loi confirmant 
qu'elle n'etait pas capable d'effectuer les tâches liees à son poste pour une 
raison medicale causee par sa grossesse, et fournissant la date prevue ou 
reelle de l'accouchement. 

.04 L'Employeur continue de payer sa part des cotisations aux avantages sociaux 
subventionnes de l'employe pendant la duree du conge: assurance 
hospitalisation, assurance medicale, assurance dentaire, assurance-vie 
collective, regime de retraite et autres avantages inclus dans la loi sur les 
normes d'emploi et prevus par celle-ci, à moins que l'employee ne donne à 
l'Employeur un avis ecrit à l'effet qu'elle n'a pas l'intention de payer les 
contributions de l'employee. Si des deductions doivent être effectuees pour 
couvrir la part des primes payees par l'employee, l'Employeur deduira ces 
sommes du supplement d'assurance- emploi. 

.05 Une employee qui prevoit revenir au travail à la fin du conge prevu aux termes 
du present article doit en aviser l'Employeur au moment où elle demande son 
conge. Si une employee à temps plein retourne au travail à la fin de son conge 
de maternite ou parental normal, et que l'ancien poste permanent de 
l'employee existe toujours, l'employee retourne à son ancien poste, et à son 
ancien quart de travail si celui-ci etait determine. 

Tous les employes qui comblent des postes vacants resultant des conges 
susmentionnes retournent egalement à leur ancien poste permanent. 
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.06 Lorsque l'Employeur a suspendu ou cesse certaines de ses operations 
pendant le conge et n'a pas repris celles-ci à la fin dudit conge, l'Employeur 
reintègre l'employee dans ses fonctions ou à un travail alternatif 
conformement au système d'anciennete ou à la pratique de l'Employeur qui 
etait en vigueur lorsque le conge a commence. À defaut d'un tel système ou 
d'une telle pratique, l'employee retourne au travail selon les dispositions de 
l'article 19.05. 

.07 Un tel conge ne constitue pas un conge de maladie au sens de la presente 
entente et les credits de conges de maladie accumules ou le regime 
d'indemnite hebdomadaire ne peuvent pas être utilisees. 

.08 Les credits de service à des fins de progression sur l'echelle salariale, de 
vacances ou de tout autre avantage inclus et prevu par la Loi sur les normes 
d'emploi sont maintenus et l'anciennete s'accumule pendant le conge. 

.09 Lorsque les dix-sept (17) semaines de conge de maternite prennent fin, 
l'employee peut commencer son conge parental immediatement, aux termes 
des dispositions de l'article .10. de la presente entente. L'employee fournit à 
l'Employeur un preavis ecrit d'au moins quatre (4) semaines de son intention 
de prendre ce conge. 

.10 Congé Parental 

(a)Un employe qui devient un parent et qui travaille depuis au moins treize 
(13) semaines immediatement avant la naissance de l'enfant ou la date à 
laquelle l'enfant est confie aux soins ou à la garde de l'employe a droit à 
un conge parental. 

(b)«Parent» signifie: la mère ou le père naturel de l'enfant, une personne 
avec qui un enfant est place pour adoption et une personne qui a une 
relation avec le parent de l'enfant et qui a l'intention de traiter cet enfant 
comme le sien. 

Le conge parental doit debuter au cours des soixante--clix-huit (78) 
semaines qui suivent la naissance de l'enfant ou des soixante-dix-huit 
(78) semaines qui suivent la date à laquelle l'enfant a ete confie à la 
garde, aux soins et au contrôle du parent. Pour les employees en conge 
de maternite, le conge parental debute immediatement après la fin du 
conge de maternite. Le conge parental est accorde pour un maximum de 
soixante et une (61) semaines si l'employee a pris un conge de maternite, 
et un maximum de soixante-trois (63) semaines si elle n'en a pas pris. 

(d) L'employe doit fournir à l'Employeur un preavis ecrit quatre (4) semaines 
avant le debut du conge. 
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Un employe peut mettre fin à son conge parental tel qu'il est prevu au 
paragraphe (c) (ou plus tôt) en donnant à l'Employeur un avis ecrit au 
moins quatre (4) semaines avant la dernière journee du conge. 

(e) Nonobstant l'article .10 a), un employe doit completer dix (10) mois de 
service continu immediatement avant la date de la naissance de l'enfant 
ou la date à laquelle l'enfant est confie à la garde ou aux soins de 
l'employe afin d'être admissible aux prestations de supplement 
d'assurance-emploi. 

Un employe qui est en conge parental et qui reçoit des prestations 
parentales de l'assurance-emploi touche un supplement 
d'assurance-emploi. 

Ce supplement equivaut à la difference entre soixante-quinze pour cent 
(75 %) de son salaire hebdomadaire regulier (ce qui, pour les employes 
à temps partiel, inclut tout paiement tenant lieu d'avantages sociaux, le 
cas echeant) et la somme de ses prestations d'assurance-emploi et de 
tout autre revenu. Le montant total des prestations supplementaires et du 
taux hebdomadaire d'assurance-emploi n'excedera pas, pour une 
semaine donnee, soixante-quinze pourcent (75 %) des revenus 
hebdomadaires reguliers de l'employe. 

Droit acquis - L'employee n'a aucun droit acquis, excepte celui de 
recevoir des paiements pendant la periode de chômage couverte. 

Autres revenus - Tout paiement reçu à titre de remuneration annuelle 
garantie, de remuneration differee ou d'indemnite de depart ne sera ni 
reduit ni augmente des montants reçus en vertu du regime. 

L'employe commence à toucher ce supplement dès que se termine le 
delai de carence d'une (1) semaine imposee par l'assurance-emploi et se 
poursuit aussi longtemps que l'employee reçoit des prestations 
parentales de l'assurance-emploi jusqu'à concurrence de dix (10) 
semaines. 

Les revenus hebdomadaires reguliers de l'employe sont calcules en 
multipliant son taux horaire regulier en vigueur lors de sa dernière journee 
de travail avant le debut de son conge par le nombre d'heures qu'il 
travaille normalement par semaine. 

Le taux horaire regulier est calcule de façon à inclure tous les gains 
assurables conformement à ce qui est defini par le Système 
d'assurance-emploi. 

Le supplement d'assurance-emploi verse par le Centre ne tiendrait pas 
compte des gains assurables aux termes de l'assurance-emploi 
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provenant d'autres sources que cette institution. 

Aux fins du conge parental, les dispositions qui se trouvent à l'Article .10, 
les dispositions .01, .04, .05, .06, .07, .08 et .09 s'appliquent egalement. 

(f) Lorsqu'une employee choisit de recevoir des prestations parentales aux 
termes du sous-alinea 12 (3) b) (li) de la Loi sur l'assurance-emploi, le 
montant des prestations complementaires de chômage payables par 
l'Employeur sont egales à celles qui auraient ete payables si l'employee 
avait choisi de recevoir des prestations parentales aux termes du sous-
alinea 12 (3) b) (i) de la Loi sur l'assurance-emploi. 

19.02 Congé de Deuil 

1. Au decès du conjoint ou de la conjointe (Incluant les partenaires de même sexe 
et les conjoints en union de fait), de l'enfant ou d'un parent d'une employee ou 
d'un employe, celle-ci ou celui-ci a droit à un conge autorise sans perte de 
salaire de cinq (5) jours. 

2. Au decès de la sœur, du frère, de la belle-mère, du beau-père, du gendre, de 
la bru, d'un grand-parent ou d'un petit-enfant d'une employee ou d'un employe, 
celle-ci ou celui-ci a droit à un conge autorise sans perte de salaire de trois (3) 
jours. 

3. Au decès de la tante, de l'oncle, du beau-frère, de la belle-sœur, de la nièce ou 
du neveu d'une employee ou d'un employe, celle-ci ou celui-ci a droit à un 
conge autorise sans perte de salaire d'un (1) jour. 

4. Lorsque les funerailles ont lieu à un endroit situe à plus de 560 km, le conge 
inclut un temps de deplacement raisonnable, qui ne doit pas depasser deux (2) 
jours, sans salaire. Des journees 

5. Lorsque les vacances prevues d'un employe sont interrompues en raison d'un 
deuil, l'employe a droit à un conge de deuil conformement à l'article 19.02. La 
partie des vacances de l'employe qui est repute être en conge de deuil en vertu 
de ce qui precède ne compte pas dans l'utilisation de credits de vacances 
additionnelles sans salaire peuvent être accordees. L'employee ou employe est 
paye pour les heures programmees pendant lesquelles elle ou il aurait 
normalement travaille. L’employee ou employe peut garder une (1) journee 
pour assister aux funerailles. 

19.03 La paie de conge de deuil sera fondee sur le temps perdu au cours des quarts de 
travail reguliers auxquels l'employe aurait autrement ete affecte. L'employe pourra 
conserver une journee pour le service en memoire. 

Seuls les jours ouvrables durant ces conges speciaux sont remuneres, pourvu que 
ces jours soient utilises conformement au present article. Ces conges remuneres 
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ne sont pas accordes lorsqu'ils coïncident avec tout autre conge observe aux 
termes de la presente convention. 

19.04 Les employes permanents à temps partiel et occasionnels ont droit aux mêmes 
conges de deuil que ceux mentionnes à l'article 19.06, etant entendu que la paie 
de conge sera limitee aux quarts de travail pendant lesquels l'employe aurait 
autrement ete affecte au travail. 

19.05 Dans tous les cas, l'employe doit prevenir son superieur immediat et produire la 
preuve de ces faits si on la lui demande. 

19.06 L'employe pourra prendre trois (3) jours additionnels à ses frais lors de decès 
mentionne à 19.06. 

Une demi-journee(1/2) sera accordee en conge sans solde afin de participer à toutes 
autres funerailles que susmentionnees à condition que l'employe en question 
obtienne la permission de son superieur immediat. 

19.07 L'employe pourra prendre son conge de deuil si le decès dans sa famille immediate 
survient pendant ses vacances. Les vacances seront prolongees par le nombre de 
jours auquel il avait droit sur une presentation d'une preuve de la date du decès. 

LES CONGÉS SYNDICAUX 

19.08 Des conges payes d'un total de cent vingt (120) jours par annee, sans perte 
d'anciennete, seront accordes à un maximum de trois (3) representants syndicaux 
à la fois, après qu’une demande en ce sens aura ete formulee à l'Employeur par le 
Syndicat. Le Syndicat doit donner un avis de sept (7) jours à l'Employeur lors de 
cette demande de conge. li est entendu que ces demandes de conges sont pour 
representer le Syndicat à des congrès et ou seminaires syndicaux, education et 
autres activites syndicales. 

L'Employeur sera rembourse par le Syndicat pour les salaires et benefices associes 
à ces conges sur reception d'un releve, de la part de l'Employeur, detaillant les 
coats. 

LES CONGÉS POUR SERVIR EN TANT QUE JURÉ OU TÉMOIN 

19.09 Sauf dans les cas où l'employe est le demandeur ou le defendeur, l'Employeur doit 
accorder un conge paye lorsqu'un employe doit s'absenter pour être membre d'un 
jury ou pour comparaître devant une cour de justice lorsque par voie d'assignation 
à comparaître (« subpoena ») lorsqu'il coïncide avec un quart de travail regulier 
auquel l'employe aurait autrement ete affecte au travail. 
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LES CONGÉS SANS SOLDE 

19.10 Le directeur administratif peut accorder ou refuser une demande de conge sans 
solde pour des circonstances personnelles attenuantes, pourvu qu'il reçoive un 
preavis ecrit d'au moins un (1) mois, à moins que ce ne soit impossible, et que ce 
conge n'entraîne pas d'inconvenients deraisonnables pour les activites normales 
du foyer de soins infirmiers. Les personnes qui presentent une demande de conge 
doivent indiquer la date de depart et preciser la date de retour. 
Si le conge autorise est accorde, l'employee en est informee par ecrit, avec copie 
au syndicat. 

Pour être admissible aux conges autorises mentionnes ci-dessus, l'employee doit 
avoir termine six (6) mois d'emploi avec l'employeur et il est expressement entendu 
qu'aucun avantage autres que ceux qui sont ci-après mentionnes ne sera offert ni 
paye à une employee en conge autorise. 

a) Les employees en conge sans solde n'occuperont pas un emploi remunere 
chez un autre Employeur à moins d'entente conclue entre l'Employeur et le 
Syndicat. Si, pendant un tel conge, une employee occupe un emploi remunere 
pour lequel les parties ne se sont pas entendues, l'employee renoncera à tous 
ses droits d'anciennete et aux privilèges prevus à la presente convention. 

b) Une employee qui a droit à un conge de quelque type que ce soit et qui prolonge 
son conge, à moins d'en avoir ete autorisee, renoncera à tous ses droits 
d'anciennete et aux privilèges prevus à la presente convention. 

ARTICLE 20 – RÉGIME DE RETRAITE 

20.01 Dans cet article, les termes utilises auront le sens suivant: 

«Regime» signifie que le regime de retraite des foyers d'accueil et des 
etablissements connexes est un regime multipatronal. 

« Salaires applicables » signifie les salaires reguliers de base pour toutes les 
heures travaillees, plus: 

i) l'element« regulier» des heures travaillees un jour ferie; 

ii) l'indemnite de jour ferie, pour les heures non travaillees; et 

iii) la paie de vacances 

iv) conges de maladies payes, conges de deuil, conges pour servir de jure, conge 
de reunion de negociations ou de griefs. 
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Tous les autres paiements, primes, allocations et paiements similaires sont 
exclus. 

« Personne employee admissible » signifie les personnes employees à temps 
plein et à temps partiel de l'unite de negociation qui ont effectue neuf cent 
soixante-quinze (975) heures de service. 

20.02 À compter du 17 avril 2004, les personnes employees admissibles couvertes par 
cette convention collective cotiseront, à chaque periode de paye, un montant egal 
à deux pour cent (2 %) des salaires applicables au regime. L'Employeur cotisera 
au nom de chaque personne employee admissible, à chaque periode de paye, un 
montant egal à deux pour-cent (2 %) des salaires applicables au regime. 

À compter du 1er mai 2005, les cotisations de l'Employeur et des employes 
passeront de deux pour cent (2 %) à quatre pour cent (4 %). 

20.03 Les cotisations de la personne employee et de l'Employeur seront versees au 
regime par l'Employeur dans les trente (30) jours suivants la fin du mois civil au 
cours duquel la periode de paye prend fin et pour laquelle les cotisations sont 
imputables. 

20.04 Le Syndicat reconnaît et convient qu'en plus de verser ses cotisations au regime 
tel qu'il est etabli dans cet article, l'Employeur ne sera pas tenu de cotiser pour 
payer les prestations versees par le regime; de plus, il ne sera pas responsable de 
fournir de telles prestations. 

Le Syndicat et l'Employeur reconnaissent et conviennent qu'en vertu de la loi et des 
règlements actuels sur les pensions, l'Employeur n'est aucunement tenu de 
financer tout deficit du regime, mais il est tenu de cotiser uniquement le montant 
prevu à la convention collective en vigueur entre les parties. 
Il est entendu et convenu par l'Employeur et le Syndicat que si la loi ou les 
règlements actuels sur les pensions sont modifies afin que l'obligation de 
l'Employeur de cotiser au regime depasse le montant precise dans la convention 
collective alors en vigueur, les parties se reuniront pour mettre au point des 
methodes pour liberer l'Employeur de cette obligation accrue pouvant aller jusqu'à 
ce que de telles obligations depassent celles que l'Employeur aurait si le regime 
etait un regime à cotisations determinees. 

20.05 L'Employeur accepte de fournir à l'Administrateur du regime, en temps opportun, 
tous les renseignements requis en vertu de la Loi sur les prestations de pension, 
R.S.O. 1990, Ch. P-8, tel que modifie, que l'Administrateur peut raisonnablement 
exiger afin d'enregistrer et de traiter adequatement les cotisations au regime de 
retraite et les prestations de retraite. 

Pour plus de precisions, l'entente exige que l'information suivante soit donnee pour 
chaque personne employee: 
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i) à fournir une seule fois, soit à la date d'adhesion au regime de retraite: 

• la date d’embauche; 
• la date de naissance; 
• la date de la première cotisation; 
• la liste d'anciennete devra inclure les heures à partir de la date d'embauche 

à la date d'adhesion au regime de l'Employeur (aux fins du calcul des droits 
à pension pour services passes). 

ii) à fournir avec chaque versement: 

• le nom; 
• le numero d’assurance sociale; 
• la remise mensuelle; 
• les gains ouvrant droit à pension; 
• les cotisations au regime de retraite à ce jour; 
• la part de l’Employeur des arrerages dus en raison d’une erreur ou de 

l’adhesion tardive de l’Employeur. 

iii) à fournir une seule fois ou en cas de changement: 

• l’adresse complète telle que donnee au foyer de soins infirmiers; 
• la date de cessation d’emploi lorsque applicable (mois/jour/annee). 

iv) à fournir une seule fois si possible: 

• le sexe; 
• l’etat civil; 
• L'Employeur doit repondre à toute demande de renseignement 

supplementaire en plus de ceux mentionnes ci-dessus, si possible, aux 
frais du regime, à moins que la loi n'oblige l'Employeur de fournir les 
renseignements. 

20.06 L'Employeur accepte d'être lie par les conditions de l'entente et de la declaration 
de fiducie datees du 13 fevrier 1990 et par les règles et règlements du regime 
adoptes par les gestionnaires, lesquels peuvent être modifies de temps à autre. 

ARTICLE 21 – RÉGIME D’ASSURANCES 

21.01 Temps Complet 

a) Frais Médicaux 

L'Employeur accepte de payer cent pour cent (100 %) des coûts de l'assurance 
pour les frais medicaux. Les coûts des medicaments sont couverts jusqu'à 
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quatre-vingt-dix pour cent (90 %) plus des frais d'ordonnance de sept dollars et 
cinquante sous (7,50 $). Le ou les regimes d'assurance-medicaments 
applicables seront modifies au besoin pour exiger la substitution par des 
medicaments generiques des medicaments inclus dans le ou les regimes, à 
moins d'une ordonnance contraire du medecin de l'employee ou employe. Le 
remboursement des medicaments prescrits couverts par le regime sera base 
sur le coût du medicament interchangeable le moins coûteux, sauf en cas 
d'effet indesirable documente du medicament ou lorsque le medecin de 
l'employe stipule par ecrit qu'il existe d'autres raisons medicales pour lesquelles 
le medicament interchangeable au prix le plus bas ne peut pas être prescrit. En 
plus, la couverture offerte inclura les soins de la vue jusqu'à un maximum de 
deux cent vingt cinq dollars (225,00 $) par periode de vingt-quatre (24) mois 
incluant un examen de la vue. À partir du 1er  janvier 2020, la couverture offerte 
inclura les soins de la vue jusqu'à un maximum de deux cent cinquante dollars 
(250,00 $) par periode de vingt-quatre (24) mois incluant un examen de la vue 
et au 1er  janvier 2021, ce montant augmentera à deux cent soixante-quinze 
dollars (275,00 $) par periode de vingt-quatre (24) mois. 

b) Assurance-Vie, Mort et Mutilation Accidentelle 

L'Employeur convient de payer cent pour cent (100 %) des coûts de la prime 
d'assurance-vie, mort, mutilation accidentelle pour un montant equivalent à 
deux fois le salaire annuel de l'employe. 

c) Assurance-Dentaire 

L'Employeur convient de contribuer cinquante pour cent (50 %) de la prime 
facturee du regime d'assurance dentaire. Les coûts admissibles sont ceux du 
barème de l'Association dentaire de l'Ontario pour l'an 2000. À partir du 14 
novembre 2013, les coûts admissibles sont ceux du barème de l'annee 
precedente de l'Association dentaire canadienne (à compter du 31 decembre 
2018-eliminerle decalage de l'ODA d'un an). 

En plus de la couverture decrite ci-dessus, les employes beneficieront des 
soins dentaires de dentiers complets et partiels, couronnes, ponts et 
restaurations jusqu'à un maximum de deux milles dollars (2,000.00 $). 

À partir du 14 novembre 2013, les rappels pour les examens dentaires de 
routine des adultes de 18 ans et plus se feront aux neuf mois, à moins qu'une 
condition dentaire particulière exige des examens de routine aux six mois. 

À partir du 14 novembre 2013, l'assurance-medicale à l'etranger est limitee à 
une periode de 60 jours. 

d) Sur demande du Syndicat, l'Employeur doit fournir à celui-ci une copie à jour 
de la police de base de tous les avantages assures. Il est convenu et compris 
que l'Employeur peut, en tout temps, substituer un autre fournisseur à la 
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condition que les prestations ne soient pas reduites. 

21.02 Temps Partiel 

Les employes à temps partiel reçoivent une prime de huit pour cent (8 %) de leur 
taux horaire regulier au lieu des avantages sociaux. Les avantages sont les 
suivants: conges de maladie, conges de jury et regimes d'assurances. À compter 
du 1er  janvier 2021, la prime passera à onze pour cent (11 %). 

ARTICLE 22 – LES CONDITIONS GÉNÉRALES 

22.01 Tout changement à la presente convention pourra être apporte par entente mutuelle 
ecrite en tout temps pendant la duree de ladite convention. 

22.02 Espace pour des Fins Syndicales 

L'Employeur met à la disposition du Syndicat un tableau d'affichage ferme à cle, et 
un classeur verrouillable pour l'utilisation exclusive du Syndicat pendant toute la 
duree de ta presente convention. 

22.03 Les Uniformes 

L'employe ayant complete sa periode de probation recevra une indemnite 
vestimentaire de cinq cents (0,05 $) de l'heure en plus de son taux horaire. 

22.04 Tout employe a le droit de consulter son dossier personnel, après avoir obtenu 
l'autorisation du Directeur general ou son delegue. 

22.05 Copies de la Convention 

Le Syndicat et l'Employeur desirent que chaque employe connaisse les articles de 
cette convention ainsi que tes droits et devoirs qu'elle comporte pour l'employe. 

Dans ce but, l'Employeur imprimera un nombre suffisant de copies de ta convention 
dans un delai de trente (30) jours après sa signature. Le Syndicat s'engage à payer 
50 % du coût d'impression. 

22.06 Changements 

L'Employeur se charge d'aviser le Syndicat de tout changement que L'Employeur 
aurait decide d'introduire et qui aurait un effet significatif sur le statut des employes 
relevant de l'unite de negociations. 
L'Employeur convient de discuter avec le Syndicat des effets de tels changements 
sur le statut d'emploi des employes et convient de considerer des façons et des 
moyens de minimiser les effets negatifs s’il y en a sur les employes touches par 
ces changements. 
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22.07 Formation 

Lorsque l'employeur exige une formation en dehors des heures normales de travail, 
il indemnise les employes. 

22.08 Changement d’Heure 

Lorsque l'heure avancee retourne à l'heure normale, et vice-versa, les employees 
seront remunerees pour les heures travaillees, soit à temps regulier ou à temps 
supplementaire, le cas echeant. 

22.09 Surcharge de Travail 

Dans l'eventualite où une employee ou un groupe d'employes ont une 
preoccupation par rapport à leur charge de travail, celle-ci sera traite de la manière 
suivante: 

a) Lorsque survient une surcharge de travail, l'employee en discutera directement 
avec son superviseur (ou la personne designee). 

b) Si le problème persiste, l'employee peut completer le formulaire de surcharge 
de travail à l'Annexe B de la presente convention collective et en soumettre une 
copie au Syndicat et à l'Employeur pour qu'ils puissent en discuter dans le 
cadre de leur prochaine rencontre patronale-syndicale. 

ARTICLE 23 – CONTRAT À FORFAIT 

L'Employeur ne confiera pas à un contracteur ou à un sous-contracteur un travail 
normalement accompli par des membres de l'unite syndicale, si le resultat direct entraîne 
une mise à pied. 

ARTICLE 24 – LA DURÉE 

24.01 Date d’Entrée en Vigueur 

Cette convention est en vigueur du 1er  janvier 2023 au 31 decembre 2024 
inclusivement et demeure en vigueur d'annee en annee, à moins que l'une ou 
l'autre des parties signataires donne un avis par ecrit à l'autre partie de son desir 
d'apporter des changements ou modifications à ladite convention collective et ce, 
dans les quatre-vingt-dix (90) jours precedant l'expiration. L'autre partie est tenue 
d'entreprendre des negociations pour le renouvellement ou la revision de la 
convention collective dans un delai de quinze (15) jours ouvrables après la 
reception de cet avis ou à une date ulterieure fixee par entente mutuelle. Le 
syndicat convient de fournir à l'employeur une version electronique (Microsoft 
Word) des conventions collectives. 
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24.02 Avis de Modification 

L'une ou l'autre des parties desirant proposer des modifications ou des 
amendements à cette Convention doit, dans les quatre-vingt-dix (90) jours 
precedant la date de resiliation, notifier par ecrit à l'autre partie les modifications ou 
amendements proposes. Dans les cinq (5) jours ouvrables suivant la reception de 
cet avis par l'une des parties, l'autre partie est tenue d'entamer des negociations 
de bonne foi et de deployer tous les efforts raisonnables pour conclure une 
Convention revisee ou nouvelle. 

24.02 Rétroactivité 

L'Employeur s'engage à ajuster les echelles de salaires et à payer la retroactivite à 
tous les employes durant la periode de retroactivite incluant les employes qui ont 
laisse l'emploi durant cette periode et ce dans un delai n'excedant pas quarante-
cinq (45) jours de la signature de la presente convention collective. 

Signé à Ottawa, Ontario, ce 16ème jour de ________________, 2025. juillet 

POUR L’EMPLOYEUR 

Meghan Scherer (Dec 2, 2025 11:53:01 EST) 

POUR LE SYDICAT 

Emelyne Démosthène 
Emelyne Démosthène (Jul 30, 2025 14:24:03 EDT) 

Meghan Scherer Emelyne Démosthène 
Specialiste du travail et de l'emploi Presidente de la section locale 4429 du SCFP 

Guerda pierre Louis 
Guerda pierre Louis (Aug 29, 2025 15:24:28 EDT) 

Guerda Pierre-Louis 
Secretaire-archiviste de la section locale 4429 du SCFP 

Alyssa
(Jul 16, 2025 18:01 EDT)

Peyton 
Alyssa Peyton 

Alyssa Peyton 
Conseillère syndicale du SCFP 

BH-cope-sepb 491 
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ANNEXE A – GRILLE DE SALAIRES 

Classification & Étape 

 

Date de Mise en œuvre 

 

Infirmière auxiliaire 1 janvier 2022 1 janvier 2023 1 janvier 2024 
autorisée 

 

3,50 % 3,50 % 
Début 26.01 $26.92 $27.86 
1600 26.46 

 

$27.39 

 

$28.34 
3200 26.95 $27.89 $28.87 

Aide en soins de santé 1 janvier 2022 1 janvier 2023 1 janvier 2024 

  

3,50 % 3,50 % 
Début 21.12 $21.86 $22.62 
1600 21.35 

 

$22.10 -T $22.30 

 

$22.87 
3200 21.55 

 

$23.08 

Aide en loisirs 1 janvier 2022 1 janvier 2023 1 janvier 2024 

  

3,50 % 3,50 % 
Début 21.35 $22.10 $22.87 
1600 21.55 $22.30 $23.08 
3200 21.75 $22.51 $23.30 

Note : Les salaires ci-dessus incluent l’equite salariale. Pour fins de precision, les parties conviennent que les 
obligations des parties en vertu de l’equite salariale sont resolues et qu’aucun paiement n’est dû. 
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ANNEXE B – FORMULAIRE DE SURCHARGE DE TRAVAIL 

Les membres du SCFP doivent completer toutes les sections du formulaire et en faire 
parvenir une copie à la Directrice Generale (ou à la personne designee) et au Syndicat. 

Nom (SVP imprimer) et Classification : 

Signature : 

Date de l’occurrence : Heure : 

Departement/Unite : 

Nombre d’employes au travail lors de l’occurrence : 

Breve description de l’occurrence : 

Recommandation pour amelioration : 

Nom et titre du representant syndical ayant reçu une copie du formulaire : 

Date à laquelle le formulaire a ete soumis : 

Un resume des preoccupations qui pourraient figurees à l’ordre du jour de la 
prochaine rencontre syndicale-patronale : 

Nom et titre du representant patronal ayant reçu une copie du formulaire : 

Reponse : 
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Credits non-utilises au 
30 novembre 

Paiement le ou avant le 
15 decembre 

Formule de paiement 
Credits aux employes 

Banque de conges de maladie 

12 6 6 

11 5.5 5.5 

10 5 5 

9 4.5 4.5 

8 4 4 

7 3.5 3.5 

6 3 3 

5 2.5 2.5 

4 2 2 

3 1.5 1.5 

2 1 1 

1 0.5 0.5 

0 0 0 
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LETTRE D’ENTENTE #1 

ENTRE 

LE SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION PUBLIQUE 
ET SA SECTION LOCALE 4429 

ET 

LE CENTRE DE SOINS DE LONGUE DURÉE MONTFORT 

Sujet : Façonnage d’Emploi 

Des modèles d'horaires allant hors des paramètres definis par la convention collective 
peuvent être developpes au niveau local afin d'ameliorer la qualite de vie au travail, de 
soutenir les besoins des patients, d'assurer la main-d'œuvre necessaire et de maximiser 
les ressources financières. Les parties reconnaissent l'importance du façonnage d'emploi 
(incluant les quarts prolonges) et acceptent que des modèles d'horaires soient determines 
par les parties selon les principes suivants: 

L'introduction d'un modèle d'horaire sera etablie lorsque: 

a) Il sera accepte par bulletin de vole secret mene par le Syndicat avec au moins 
soixante- quinze pourcent (75 %) parmi les employes à temps complet et à temps 
partiel du departement faisant l'objet du nouvel horaire. 

b) L'employeur accepte de mettre en œuvre le nouvel horaire sur le departement. 

c) Les modèles d'horaire peuvent toucher les employes à temps complet et/ou à temps 
partiel. L'introduction des modèles d'horaire et periodes d'essai, le cas echeant, 
seront determine localement par les parties. 

d) Lorsque les parties auront une entente par ecrit, Ils pourront modifier la convention 
collective afin d'accommoder le façonnage d'emploi et les modèles d'horaires. 

Il est convenu que le façonnage d’emploi et les modèles d’horaire sont bases sur les 
circonstances individuelles de chacun et que toute entente est conclue sans prejudice ni 
precedent. 
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Signé à Ottawa, Ontario, ce 16ème jour de ________________, 2025. juillet 

POUR L’EMPLOYEUR 

Meghan Scherer (Dec 2, 2025 11:53:01 EST) 

Meghan Scherer 
Spécialiste du travail et de l'emploi 

POUR LE SYDICAT 

Emelyne Démosthène 
Emelyne Démosthène (Jul 30, 2025 14:24:03 EDT) 

Emelyne Démosthène 
Présidente de la section locale 4429 du SCFP 

Guerda pierre Louis 
Guerda pierre Louis (Aug 29, 2025 15:24:28 EDT) 

Guerda Pierre-Louis 
Secrétaire-archiviste de la section locale 4429 du SCFP 

Alyssa
(Jul 16, 2025 18:01 EDT)

Peyton 
Alyssa Peyton 

Alyssa Peyton 
Conseillère syndicale du SCFP 

BH-cope-sepb 491 
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LETTRE D’ENTENTE #2 

ENTRE 

LE SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION PUBLIQUE 
ET SA SECTION LOCALE 4429 

ET 

LE CENTRE DE SOINS DE LONGUE DURÉE MONTFORT 

Sujet : Résultats de l’Indice de la Mesure des Cas (IMC) 

Reconnaissant l'objectif mutuel des soins de qualite, I'Employeur accepte de rencontrer le 
syndicat, par l'entremise du Comite syndical-patronal, des que possible apres la reception 
des resultats annuels de l'IMC. L'Employeur accepte de fournir au Syndicat les niveaux de 
dotation en personnel, les coûts de la masse salariale afferents ainsi qu'un avis ecrit des 
resultats de l'IMC pour l'etablissement. 

Le but de cette rencontre est de discuter des effets des modifications de l'IMC sur la 
dotation en personnel de l'etablissement et de fournir au Syndicat la possibilite de faire une 
presentation à ce sujet. 

Signé à Ottawa, Ontario, ce 16ème jour de ________________, 2025. juillet 

POUR L’EMPLOYEUR 

Meghan Scherer (Dec 2, 2025 11:53:01 EST) 

POUR LE SYDICAT 

Emelyne Démosthène 
Emelyne Démosthène (Jul 30, 2025 14:24:03 EDT) 

Meghan Scherer Emelyne Démosthène 
Specialiste du travail et de l'emploi Presidente de la section locale 4429 du SCFP 

Guerda pierre Louis 
Guerda pierre Louis (Aug 29, 2025 15:24:28 EDT) 

Guerda Pierre-Louis 
Secretaire-archiviste de la section locale 4429 du SCFP 

Alyssa
(Jul 16, 2025 18:01 EDT)

Peyton 
Alyssa Peyton 

Alyssa Peyton 
Conseillere syndicale du SCFP 

BH-cope-sepb 491 
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LETTRE D’ENTENTE #3 

ENTRE 

LE SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION PUBLIQUE 
ET SA SECTION LOCALE 4429 

ET 

LE CENTRE DE SOINS DE LONGUE DURÉE MONTFORT 

Sujet : Vaccination antigrippale 

Les parties conviennent que les vaccinations antigrippales peuvent être benefiques pour les 
patients et pour les employes. Sur recommandation relative & un etablissement ou à une ou 
des zones specifiquement designees dudit etablissement par le medecin hygieniste ou 
conformement aux lois provinciales, les règles qui suivent s‘appliquent : 

a) L’Employeur reconnait que les employes ont le droit de refuser toute vaccination 
recommandee ou exigee; 

b) Si un employe refuse de prendre le vaccin recommande ou exige en vertu de la presente 
disposition, elle sera reaffectee pendant la periode d’eclosion, 4 moins que la 
reaffectation ne soit pas possible, auquel cas elle sera placee en conge non paye. Si une 
salariee est placee en conge non paye, elle peut utiliser des heures compensatoires ou 
des credits de conge en banque pour conserver sa paie entière. Il est de plus convenu 
qu'une telle reaffectation n’aura aucun effet negatif sur les heures normales des autres 
employes; 

c) Si un employe refuse de prendre le vaccin recommande ou exige parce qu'il est 
medicalement contre-indique et lorsqu’un certificat medical est fourni à cet effet, 
l’employe sera reaffecte pendant la periode d’eclosion, 4 moins que la reaffectation ne 
soit pas possible, auquel cas il sera place en conge non paye. Il est de plus convenu 
qu'une telle reaffectation n’aura aucun effet negatif sur les heures normales des autres 
employes; 

d) Si un employe tombe malade à la suite de la vaccination, et presente une demande 
à la CSPAAT, l’Employeur ne s’opposera pas à la demande; 

e) Le present paragraphe doit être interprete en conformite avec le Code ontarien des 
droits de la personne. 
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Signé à Ottawa, Ontario, ce 16ème jour de ________________, 2025. juillet 

POUR L’EMPLOYEUR 

Meghan Scherer (Dec 2, 2025 11:53:01 EST) 

Meghan Scherer 
Spécialiste du travail et de l'emploi 

POUR LE SYDICAT 

Emelyne Démosthène 
Emelyne Démosthène (Jul 30, 2025 14:24:03 EDT) 

Emelyne Démosthène 
Présidente de la section locale 4429 du SCFP 

Guerda pierre Louis 
Guerda pierre Louis (Aug 29, 2025 15:24:28 EDT) 

Guerda Pierre-Louis 
Secrétaire-archiviste de la section locale 4429 du SCFP 

Alyssa
(Jul 16, 2025 18:01 EDT)

Peyton 
Alyssa Peyton 

Alyssa Peyton 
Conseillère syndicale du SCFP 

BH-cope-sepb 491 
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LETTRE D’ENTENTE #4 

Entre 

LE SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION PUBLIQUE 
ET SA SECTION LOCALE 4429 

ET 

LE CENTRE DE SOINS DE LONGUE DURÉE MONTFORT 

Sujet : Reconnaissance de l'Expérience des Infirmières Auxiliaires Autorisées (IAA) 

L'Employeur reconnaîtra l'experience recente des IAA sur la base d'une (1) augmentation 
annuel d’ echelon pour chaque annee de service prealable à l’emploi jusqu'au maximum de la 
grille (i.e, 1 annee de service = une progression sur l’ echelon salarial). 

Le service de pre-emploi à temps partiel sera reconnu sur la base de mille six cents (1600) 
heures remunerees dans un emploi antierieur equivalant à une (1) annee de service jusqu'au 
maximum de la grille. 

Il incombera à tout nouvel employe de fournir une preuve raisonnable de son experience 
recente en tant qu'infirmière autorisee avant la fin de la periode de probation pour avoir droit 
à une augmentation salariale. À defaut de fournir cette preuve, il ne pourra pretendre à cette 
reconnaissance. 

Cette disposition s'appliquera à tous les employees actuelles, à condition que l'employee 
fournisse à l'Employeur une preuve de son experience anterieure recente avant son emploi 
chez Revera Long Terme Care Inc. Operany sous le nom de CSLD Monfort dans les trente 
(30) jours suivant la ratification de la presente Convention. 

Signé à Ottawa, Ontario, ce 16ème jour de ________________, 2025. juillet 

POUR L’EMPLOYEUR 

J ~ _Jz" 
Meghan Scherer (Dec 2, 2025 11:53:01 EST) 

POUR LE SYDICAT 

Emelyne Démosthène 
Emelyne Démosthène (Jul 30, 2025 14:24:03 EDT) 

Meghan Scherer Emelyne Démosthène 
Specialiste du travail et de l'emploi Presidente de la section locale 4429 du SCFP 

Guerda pierre Louis 
Guerda pierre Louis (Aug 29, 2025 15:24:28 EDT) 

Guerda Pierre-Louis 
Secretaire-archiviste de la section locale 4429 du SCFP 
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Alyssa
(Jul 16, 2025 18:01 EDT)

Peyton 
Alyssa Peyton 

Alyssa Peyton 
Conseillère syndicale du SCFP 

BH-cope-sepb 491 
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LETTRE D’ENTENTE #5 

ENTRE 

LE SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION PUBLIQUE 
ET SA SECTION LOCALE 4429 

ET 

LE CENTRE DE SOINS DE LONGUE DURÉE MONTFORT 

Sujet : Charge de Travail 

Les parties conviennent que la question de la charge de travail sera d'abord traitee et 
discutee lors de la reunion du Comite de gestion du travail. Si une condition dangereuse 
existe, elle sera renvoyee au Comite de sante et de securite, et l'Employeur prendra les 
mesures appropriees jugees necessaires. 

Signé à Ottawa, Ontario, ce 16ème jour de ________________, 2025. juillet 

POUR L’EMPLOYEUR POUR LE SYDICAT 

Emelyne Démosthène 
Emelyne Démosthène (Jul 30, 2025 14:24:03 EDT) Meghan Scherer (Dec 2, 2025 11:53:01 EST) 

Meghan Scherer Emelyne Démosthène 
Specialiste du travail et de l'emploi Presidente de la section locale 4429 du SCFP 

Guerda pierre Louis 
Guerda pierre Louis (Aug 29, 2025 15:24:28 EDT) 

Guerda Pierre-Louis 
Secretaire-archiviste de la section locale 4429 du SCFP 

Alyssa
(Jul 16, 2025 18:01 EDT)

Peyton 
Alyssa Peyton 

Alyssa Peyton 
Conseillère syndicale du SCFP 

BH-cope-sepb 491 
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LETTRE D’ENTENTE #6 

ENTRE 

LE SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION PUBLIQUE 
ET SA SECTION LOCALE 4429 

ET 

LE CENTRE DE SOINS DE LONGUE DURÉE MONTFORT 

Sujet : Examen RAI/MDS 

Reconnaissant l'objectif commun de qualite des soins, l'Employeur accepte de rencontrer le 
Syndicat par l'intermediaire du Comite de gestion du travail des que possible apres la reception 
des resultats annuels de leur RAI/MDS. 

Signé à Ottawa, Ontario, ce 16ème jour de ________________, 2025. juillet 

POUR L’EMPLOYEUR 

Meghan Scherer (Dec 2, 2025 11:53:01 EST) 

Meghan Scherer 
Specialiste du travail et de l'emploi 

POUR LE SYDICAT 

Emelyne Démosthène 
Emelyne Démosthène (Jul 30, 2025 14:24:03 EDT) 

Emelyne Démosthène 
Presidente de la section locale 4429 du SCFP 

Guerda pierre Louis 
Guerda pierre Louis (Aug 29, 2025 15:24:28 EDT) 

Guerda Pierre-Louis 
Secretaire-archiviste de la section locale 4429 du SCFP 

Alyssa
(Jul 16, 2025 18:01 EDT)

Peyton 
Alyssa Peyton 

Alyssa Peyton 
Conseillere syndicale du SCFP 

BH-cope-sepb 491 
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LETTRE D’ENTENTE #7 

ENTRE 

LE SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION PUBLIQUE 
ET SA SECTION LOCALE 4429 

ET 

LE CENTRE DE SOINS DE LONGUE DURÉE MONTFORT 

Sujet : Horaires Innovants/Prolongés 

Des horaires qui ne sont pas conformes aux dispositions de la convention collective peuvent 
être elabores au niveau local afin d'ameliorer la qualite de vie au travail, de soutenir la continuite 
des soins aux residents, d'assurer des ressources de personnel adequates et de favoriser 
l'efficacite des coûts. Les parties conviennent que de tels horaires innovants (y compris les 
quarts prolonges) peuvent être determines par la Maison et le Syndicat sous reserve des 
principes suivants : 

a) L'introduction de tels horaires sera etablie lorsque : 

i) soixante-quinze pour cent (75 %) du personnel à temps plein et à temps partiel 
regulier du departement concerne l'indiquent par scrutin secret organise par le 
syndicat ; et 

ii) la Maison accepte de mettre en œuvre l'horaire de travail dans l'unite. 

c) Ces horaires peuvent concerner les employes à temps plein et/ou à temps partiel ; 

d) L'introduction de tels horaires et les periodes d'essai, le cas echeant, seront determinees 
localement par les parties. 

e) Sur accord ecrit de la Maison et du Syndicat, les parties peuvent convenir de modifier les 
dispositions de la convention collective pour accommoder tout horaire innovant dans 
l'unite ; 

Il est entendu et convenu que les arrangements d'horaires innovants sont bases sur des 
circonstances individuelles et que chaque accord est conclu sans prejudice ni precedent. 
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Signé à Ottawa, Ontario, ce 16ème jour de ________________, 2025. juillet 

POUR L’EMPLOYEUR 

Meghan Scherer (Dec 2, 2025 11:53:01 EST) 

Meghan Scherer 
Spécialiste du travail et de l'emploi 

POUR LE SYDICAT 

Emelyne Démosthène 
Emelyne Démosthène (Jul 30, 2025 14:24:03 EDT) 

Emelyne Démosthène 
Présidente de la section locale 4429 du SCFP 

Guerda pierre Louis 
Guerda pierre Louis (Aug 29, 2025 15:24:28 EDT) 

Guerda Pierre-Louis 
Secrétaire-archiviste de la section locale 4429 du SCFP 

Alyssa
(Jul 16, 2025 18:01 EDT)

Peyton 
Alyssa Peyton 

Alyssa Peyton 
Conseillère syndicale du SCFP 

BH-cope-sepb 491 
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